

CONDITIONS GENERALES DE VENTE NCS
1. FORMATION DU CONTRAT

A. Les présentes conditions générales font partie intégrante de la convention et sont considérées comme admises par le client, même au cas où elles seraient en contradiction avec ses propres conditions générales ou particulières.

B. Les prix et conditions des offres sont sans engagement. La main d’œuvre est considérée en régie horaire.

C. Les prix et caractéristiques des produits figurant dans les catalogues, circulaires, mailing, etc, ont le caractère d'indication approximative. Ces données n'ont aucune valeur obligatoire.

D. Courtage Automobile : Les prix et caractéristiques figurant dans les descriptifs remis par mail/courriels ont le caractère d'indication approximative. Ces données n'ont aucune valeur obligatoire.

E. Le client ayant complété la fiche « CONTACT » du site Web est censé avoir pris connaissance des conditions générales de vente.

2. EXECUTION DU CONTRAT

A. Confirmation d’achat

Que ce soit par voie de courrier ou de mail/courriel, CHAQUE confirmation de commande de marchandises envoyée par NCS, indiquant ses coordonnées de virement/paiement a valeur légale de confirmation d’achat du client, sans aucune autre forme de bon de commande. Selon l’Art. 88, le client a le droit de résilier le lendemain du jour de la confirmation de commande (effectuée par NCS ou par le client), et ce, pour une période de 7 jours ouvrables, UNIQUEMENT par voie recommandée. Lors d’un acompte versé, la somme ne sera pas restituée si le délai des 7 jours ouvrables est dépassé.

Courtage automobile, soit par voie de courrier ou soit par mail/courriel,  CHAQUE confirmation de commande envoyée par NCS, indiquant les coordonnées de virement/paiement du vendeur a valeur légale de confirmation d’achat du client, sans aucune autre forme de bon de commande. Dés confirmation du paiement envers le vendeur, le client ne peut se rétracter, perdant ses droits. NCS agissant comme courtier indépendant, sa facture est incontestable, même en cas d’annulation du client, étant donné que le travail de recherche, de sélection et d’établissement de l’historique a été réalisé. Lors d’un acompte versé, sur l’acquisition du véhicule, la somme ne sera pas restituée en cas d’annulation de la vente, ou au client d’engager une procédure à l’encontre du vendeur, NCS ne pouvant être impliqué dans le différent entre les deux parties.

B. Réserve de propriété

Les marchandises vendues, y compris les accessoires, resteront la propriété de NCS tant que l'acheteur n'aura pas payé intégralement le prix de vente, les intérêts de retard, etc, c'est à dire, jusqu'à l'exécution complète de ses obligations. Toute aliénation totale ou partielle des marchandises par l'acheteur en violation du droit de propriété du vendeur, constituerait un abus de confiance (art. 491 du code pénal). Par ailleurs NCS se réserve expressément de déposer sa facture au greffe du tribunal de commerce compétent afin de bénéficier du privilège visé par l'art. 20,5° de la loi du 16 Décembre 1851.

C. Délivrance
1. Les délais de livraison sont toujours donnés à titre indicatif et sans engagement quelconque. Pour qu'ils engagent NCS, ils doivent faire l'objet d'un écrit particulier émanant de celui-ci et précisant son engagement. Au cas où suite à un cas de force majeure ou un cas fortuit, NCS ne pouvait exécuter la convention, celle-ci prendrait fin sans indemnité ni d'une part ni de l'autre, NCS étant simplement tenu de restituer l'acompte éventuellement perçu.

2. Tous les risques généralement quelconques auxquels les marchandises sont exposées dés la délivrance, et, notamment durant le montage et le transport, sont à charge de l'acheteur.

Ces risques ne sont couverts par l'assurance que sur demande écrite de l'acheteur, et à ses frais.

3. Les véhicules qui nous sont confiés, même lorsqu’ils sont conduits par notre personnel, restent sous le couvert des assurances souscrites par le client et, à défaut de couverture d’assurance, sous l’entière responsabilité du client.

D. Garanties - utilisations - réclamations
1. NCS couvre uniquement de sa garantie :

A° Les produits pour une période de 2 ans, sur défaut du matériel livré et correspondant strictement aux conditions et limites de garantie imposées et définies par les fabricants.

B° Les kits moteurs routiers Porsche, Ferrari et Lamborghini pour une période de 6 mois, qui ont fait l'objet d'un contrat spécifique de Garantie, à l'exclusion de tous les autres produits distribués, et notamment ceux destinés à un usage Club et/ou circuit.

De plus, en aucun cas la responsabilité de NCS ne pourra être invoquée pour toute autre défaillance (mécanique, électrique, résultats, etc) et / ou accident résultant de l'utilisation de ses articles.

Concernant le Courtage Automobile, NCS n’est tenu pour aucune responsabilité quant aux véhicules vendus et facturés par leur propriétaire. Dés lors il n’y a aucune garantie étant donné que notre mission se limite à la recherche ou à la vente d’un véhicule pour compte de tiers. En aucun cas, NCS n’agit en qualité de marchand, de vendeur de véhicule ou en « qualité de dépositaire ».

2. NCS n'est pas responsable de l'utilisation abusive de ses produits RACING, ceux-ci étant réservés exclusivement à une utilisation non routière, sur circuit, dans le cadre de manifestations sportives et / ou de compétitions automobiles. Par conséquent, il se peut que les critères d'homologation du constructeur automobile ne soient plus respectés, coupant court à toute garantie constructeur, le client étant parfaitement informé n'aura donc aucun recours envers NCS.

3. Les pièces fournies par NCS qui ne proviennent pas du constructeur automobile et qui n'ont pas reçu d'homologation, sont reconnues comme telles par le client qui l'accepte, elles sont cependant  parfaitement adaptables, quelle que soit la similitude éventuelle des références permettant l'identification de l'article.

3. PAIEMENTS – LITIGES

A. Prix

Tous les prix s'entendent hors T.V.A, ou T.V.A.C. si la destination est à un particulier / une vente sur le territoire belge / une vente à un « assujetti Export ».

B. Conditions de paiement

Toute facture NCS est payable anticipativement ou au grand comptant. Lors de conditions particulières octroyées par NCS, les factures non payée à leur échéance porteront de plein droit, par la seule arrivée du terme et sans qu'il soit besoin de mise en demeure, intérêt au taux de 15% l'an. D'autre part, le montant impayé sera augmenté de plein droit et sans mise en demeure de 25% avec un minimum de 125 € par facture à titre de clause pénale pour couvrir le dommage que subit NCS du fait de non - paiement et des frais complémentaires, notamment administratifs, qui doivent être engagés pour obtenir paiement, le tout sans préjudice des frais et dépens en cas d'action judiciaire.

C. Litiges

Le contrat est soumis à la loi belge. Tout litige relatif audit contrat est de la compétence exclusive des juridictions de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, même en cas d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. NCS se réserve toutefois le droit d'assigner le client devant le Tribunal du domicile de celui-ci.



